

	[bookmark: _Toc494778661]NOM DE L’AUTORITE CONTRACTANTE
-------------------

	[image: ]
	BURKINA FASO
--------------
       Unité - Progrès-Justice













DOSSIER D'APPEL D'OFFRES OUVERT (DAO) EN DEUX ETAPES
MODELES DE DOCUMENTS

Passation des Projets PPP par Appel à la Concurrence 


























20	Annexes aux IPC
- 24 -
Mai 2023
Préface

Le présent document relatif à la procédure d'appel d'offres ouvert en deux étapes (qui fait suite à une procédure de pré-qualification) pour la passation des partenariats public-privé par appel à la concurrence reflète les dispositions de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso et celles du Décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la Loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso. Le présent document est destiné aux autorités contractantes et aux soumissionnaires retenus au terme de la procédure de pré-qualification désireux de soumissionner à l’attribution d’un contrat de partenariat public-privé. 

Il a pour finalité de proposer aux autorités publiques porteuses de projets de partenariats public-privé des outils pour l'attribution d'un contrat de partenariat dans le cadre d’une procédure d'appel d'offres ouvert en deux étapes au travers de modèles de :

· « Invitation à soumissionner » ;
· « Dossier d'Appel d'Offres » comportant en particulier des instructions générales et les instructions particulières et accompagné de formulaires joints à destination des soumissionnaires, les cahiers des charges avec les exigences de l'autorité publique porteuse du projet concernant les normes de sûreté et de sécurité ainsi que le respect de l'environnement ;
· Un Canevas du « Rapport d’évaluation des offres ».



Avertissement 


Les documents qui suivent comportent, dans l’état des textes régissant les partenariats public-privé au moment de leur rédaction, des commentaires en marge les signalant et proposant des choix ou validations en opportunité que les autorités contractantes devront apprécier et faire évoluer selon les pratiques dont elles entendent se doter. En tout état de cause, ces documents devraient être revus à la lumière de nouveaux textes. Les formulaires figurant dans le présent document peuvent faire l’objet d’ajustements en fonction de choix techniques ou financiers en opportunité et des particularités du contrat de partenariat public-privé considéré.

Les encadrés à double ligne et les notes en italique, en bleu, figurant dans le présent document ne font pas partie du document final ; ils contiennent des conseils et instructions à l’intention de l’autorité contractante et ne doivent pas être inclus dans les documents définitifs.




APPEL D'OFFRES OUVERT EN DEUX ETAPES

	
INFORMATION RELATIVE A LA PROCEDURE D'APPEL D'OFFRES EN DEUX ETAPES

Dans le cadre des contrats de partenariat public-privé, c'est l'autorité publique contractante qui porte le projet qui est chargée de la préparation de la procédure de sélection des soumissionnaires. Il s'agit pour l’Etat, du ministre sectoriel concerné avec l'assistance de la structure chargée de la promotion du partenariat public-privé, ou pour les démembrements de l’Etat, du président du conseil régional, du maire, des responsables des autres démembrements de l'Etat concernés assistés en cas de besoin de façon facultative par la structure chargée de la promotion du partenariat public-privé. 
La sélection du partenaire privé est effectuée par appel à la concurrence à l'échelon national ou international selon la complexité ou l'envergure financière du projet conformément aux dispositions du Chapitre II du Titre II du Décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso.
Il est ici traité de la procédure d'appel d'offres ouvert en deux étapes, après invitation à soumissionner de l'autorité contractante porteuse du projet aux candidats pré-qualifiés.
Cette procédure a vocation à être mise en œuvre lorsque l'Autorité contractante n'est pas en mesure de décrire, dans le Dossier d'Appel d'Offres, les caractéristiques du projet, telles que le cahier des charges, les indicateurs de résultats, le montage financier ou juridique de manière suffisamment détaillée et précise pour permettre la rédaction du Dossier d'Appel d'Offres définitif.
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Sigles et Abréviations
 [à compléter si nécessaire]

ARCOP : Autorité de régulation de la commande publique

DAO : Dossier d’appel d’offres

DPQ : Dossier de préqualification

IG : Instructions générales 

IP : Instructions particulières




Glossaire

Autorité contractante : l’Etat, les collectivités territoriales, les groupements de collectivités territoriales, les établissements publics, les sociétés d’Etat, les sociétés à participation publique majoritaire, les organismes de droit public, les groupements dotés ou non de la personnalité juridique formés par une ou plusieurs de ces personnes morales de droit public ;

Candidat : opérateur économique qui manifeste son intérêt à participer ou qui est retenu par une autorité contractante pour participer à la procédure de passation d’un partenariat public-privé ;

Commission de sélection : organe ad’hoc chargé de la sélection du partenaire privé pour la réalisation du projet en partenariat public-privé.

Instructions générales : instructions communes données aux candidats pour la procédure d’appel d’offres.

Instructions particulières : instructions données aux candidats pour compléter les Instructions générales au regard des données spécifiques du projet à réaliser en partenariat public-privé.

Partenaire privé: titulaire du Contrat de partenariat public-privé.

Sous-commission technique : organe technique mis en place par la Commission de sélection chargé de l’analyse et de l’évaluation des demandes de pré-qualification des Candidats.
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PREMIERE PARTIE : PROCEDURE DE L'APPEL D'OFFRES EN DEUX ETAPES


[bookmark: _Toc505701000][bookmark: _Toc505790410][bookmark: _Toc118707354][bookmark: _Toc127802669]SECTION 0 : INVITATION A SOUMISSIONNER

[bookmark: _Toc505701001][bookmark: _Toc505790411][bookmark: _Toc118707355][bookmark: _Toc127802670]Invitation à soumettre une offre initiale
[A utiliser uniquement pour la première étape]

Date : __________________________

A [Nom et adresse du Soumissionnaire]
Référence : [Nom du Projet] 
Numéro de l'AO : [Référence de l'Appel d'offres]
Mesdames, Messieurs,
1. Au terme de l'avis publié le [Insérer la date et le nom du support de la publication] et de la procédure de pré-qualification qui s'en est suivie, vous avez été pré-qualifié pour le projet cité en référence et vous êtes donc invité, au titre de la première étape, à soumettre des offres initiales concernant le cahier des charges, les indicateurs de résultat, le montage financier ou juridique [ou d'autres caractéristiques du projet].
2. Le [Insérer le nom de l'Autorité contractante] met à la disposition des candidats pré-qualifiés le Dossier d'Appel d'Offres initial dans les bureaux [Nom du service responsable du Projet] situé au [Adresse postale, et/ou adresse et numéro de téléphone du service, adresse de courrier électronique où le soumissionnaire peut se renseigner, examiner et obtenir les documents]. Ce dossier peut être retiré jusqu'au [Indiquer la date limite] les [Citer les jours] de [Indiquer l'horaire d'ouverture] à [Indiquer l'horaire de fermeture].
Ou
Le [Insérer le nom de l'Autorité contractante] met à la disposition des candidats pré-qualifiés le Dossier d'Appel d'Offres initial qui est téléchargeable à l'adresse suivante [Insérer l'adresse électronique] jusqu'au [Indiquer la date limite].
Ou
Vous trouverez ci-joint le Dossier d'Appel d'Offres initial mis à la disposition de tous les candidats pré-qualifiés. 
3. Le Dossier d'Appel d'Offres initial peut être retiré/ téléchargé/ communiqué gratuitement.
4. Le [Nom de l'Autorité contractante] invite, par la présente lettre, les candidats pré-qualifiés à présenter leurs offres initiales et les documents joints dans les conditions fixées au Dossier d'Appel d'Offres relatif [Objet précis du Contrat de partenariat public-privé]. 
5. Les offres initiales doivent être remises à [Nom de l'autorité contractante] à [Indiquer l’adresse et l’emplacement exacts] au plus tard à [Heure] le [Date].
6. Les offres initiales sont ouvertes par la commission de sélection le [Date] à [Heure] ;
Nous vous prions d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées.
						[Signature autorisée]
						[Nom et titre]
						[Autorité contractante]


[bookmark: _Toc118707356][bookmark: _Toc127802671]
Invitation à soumettre une offre définitive 
[bookmark: _Toc505699535]Offres définitives
[A utiliser pour la deuxième étape]
Date : __________________________ 
A  [Nom et adresse du Soumissionnaire]
Référence : [Nom du Projet] 
Numéro de l'AO : [Référence de l'Appel d'offres]

Mesdames, Messieurs,
1. Au terme de l'avis publié le [insérer la date et le nom du support de la publication] et de la procédure de pré-qualification qui s'en est suivie, vous avez été pré-qualifié et admis à soumissionner pour le projet cité en référence et vous avez remis une offre initiale. Vous êtes à présent invité au titre de la deuxième étape, à soumettre une offre complète et définitive comprenant une offre technique détaillée et une offre financière.
[Si le dossier d'appel d'offres initial a été modifié, insérer] ; Les suppressions, modifications ou ajouts apportés au dossier d'appels d'offres initial sont décrits en annexe de la présente invitation. [Ces indications sont impératives et déterminantes de la régularité de la procédure.]
2. Le [Insérer le nom de l'Autorité contractante] met à la disposition des candidats pré-qualifiés un nouveau Dossier d'Appel d'Offres révisé dans les bureaux [Nom du service responsable du Projet] situé au [Adresse postale et/ou adresse et numéro de téléphone du service, adresse de courrier électronique, où le candidat peut se renseigner, examiner et obtenir les documents]. Ce dossier peut être retiré jusqu'au [Indiquer la date limite] les [Citer les jours] de [Indiquer l'horaire d'ouverture] à [Indiquer l'horaire de fermeture].
Ou
Le [Insérer le nom de l'Autorité contractante], met à la disposition des candidats pré-qualifiés le Dossier d'Appel d'Offres qui est téléchargeable à l'adresse suivante [Insérer l'adresse électronique] jusqu'au [Indiquer la date limite].
Ou 
Vous trouverez ci-joint le Dossier d'Appel d'Offre mis à la disposition de tous les candidats pré-qualifiés. 
3. Le Dossier d'Appel d'Offres peut être retiré moyennant paiement de la somme de (….).
4. Le [Nom de l'Autorité contractante] invite, par la présente lettre, les candidats pré-qualifiés à présenter leurs offres définitives sous pli fermé, dans les conditions fixées au Dossier d'Appel d'Offres [Objet précis du Contrat de partenariat public-privé]. 
5. Les offres définitives doivent être remises à [Nom de l'Autorité contractante] à [Indiquer l’adresse et l’emplacement exacts] au plus tard à [Heure] le [Date]. Le délai de validité des offres est de [insérer le nombre de jours] à compter de la date limite de soumission.
6. Les offres définitives doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de [Montant] FCFA, établi conformément aux exigences du Dossier d'Appel d'Offres.
7. Les offres techniques et financières sont ouvertes par la commission de sélection en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants, dûment habilités[footnoteRef:1] le [Date] à [Heure] à l’adresse suivante : [Indiquer l’adresse et l’emplacement exacts].  [1:  Se munir de tout document justifiant de la qualité de représentant légal ou d'un pouvoir le cas échéant] 


Nous vous prions d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées.

						[Signature autorisée]
						[Nom et titre]
						[Autorité contractante]


PIÈCE-JOINTE / ANNEXE :
Tableau récapitulatif des suppressions, modifications ou ajouts apportés au dossier d'appels d'offres initial
	Document et rubrique
	Rédaction antérieure
	Nouvelle rédaction

	Exemple :
Instructions Générales aux Soumissionnaires. Point G8 des IG 
	
	

	Exemple :
Cahier des charges. Partie Technique
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


[bookmark: _Toc505699537][bookmark: _Toc505701002][bookmark: _Toc505701003][bookmark: _Toc505790412][bookmark: _Toc505790413][bookmark: _Toc118707357][bookmark: _Toc127802672] 
SECTION I : INSTRUCTIONS GENERALES RELATIVES A L'ETABLISSEMENT DES OFFRES

A. [bookmark: _Toc118707358][bookmark: _Toc127802673]GENERALITES
1. [bookmark: _Toc118707359][bookmark: _Toc127802674]  L’Autorité contractante : [Compléter : nom et coordonnées de l’autorité contractante] 
2. [bookmark: _Toc505701005][bookmark: _Toc505790415][bookmark: _Toc118707360][bookmark: _Toc127802675]  Projet de partenariat public-Privé : [Compléter : nom du Projet]
2. a. Référence du Dossier d’appel d’offres N : [Compléter : numéro de référence du Projet]
2. b.  Description du Projet de partenariat public-privé (le Projet) : 
[Insérer les mentions pertinentes, en tenant compte du fait que si l’Autorité contractante fait recours à la procédure en deux étapes, c’est parce qu’elle n’est pas, en principe, en mesure de déterminer dans le dossier d’appel d’offres les caractéristiques du projet, tel que le cahier des charges, les indicateurs de résultats, le montage financier ou juridique de manière suffisamment détaillée et précise :
La conception des ouvrages ou équipements nécessaires au service public ; le financement ; la construction ; la transformation des ouvrages ou des équipements ; l’entretien ou la maintenance ; l’exploitation ou la gestion]
[Indiquer si l’Autorité contractante entend déléguer la maîtrise d’ouvrage au Partenaire privé].
2. c.  Indication des autres éléments essentiels du Projet :
· Les services devant être fournis par le Partenaire privé ;
· Les arrangements financiers envisagés par l’Autorité contractante, par exemple :  
· [Si le Partenaire privé est rémunéré par l’Autorité contractante indiquer] :
Le [Insérer le nom de l'Autorité contractante] dispose des fonds [insérer le nom du Projet ou du programme/budget], afin de financer le Projet [insérer le nom /référence du Projet].
· [Si le Partenaire privé est rémunéré par les usagers du service public, préciser la nature des recettes qu’il percevra, et le cas échéant si une subvention/concours public de l’Autorité contractante est envisagée ainsi que toutes autres précisions utiles aux candidats].
Les éléments sur les études de faisabilité et dont les soumissionnaires devront tenir compte sont : [Compléter par référence à l’article 42 du Décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso].
3. [bookmark: _Toc505701006][bookmark: _Toc505790416][bookmark: _Toc118707361][bookmark: _Toc127802676]L'origine des fonds budgétisés pour les besoins du projet faisant l'objet du présent appel d'offres est indiquée dans l'avis de pré-qualification.
4. [bookmark: _Toc118707362][bookmark: _Toc127802677]Procédure de passation
La passation du Contrat de partenariat public-privé sera conduite par Appel d’offres ouvert en deux étapes. La présente procédure est ouverte à toutes les entreprises intéressées ayant fait l'objet d'une pré-qualification. 
5. [bookmark: _Toc118707363][bookmark: _Toc127802678]Renonciation aux restrictions de l’article 37 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso.
[Pour renoncer à la règle supplétive de l’article 37 précitée, selon laquelle « tout soumissionnaire ne peut présenter qu’une seule offre, que ce soit seul ou en groupement. Toute violation de cette règle entraîne la disqualification d’un groupement et de ses différents membres» indiquer]:
L’Autorité contractante renonce aux restrictions de l’article 37 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso. Chacun des membres d’un groupement Soumissionnaire, peut participer directement ou indirectement autrement qu’à travers le groupement.
[Dans le cas contraire indiquer] :
L’Autorité contractante n’entend pas renoncer aux restrictions de l’article 37 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso.

	
	B. 
	[bookmark: _Toc503455482][bookmark: _Toc118707364][bookmark: _Toc127802679]TRANSPARENCE ET ETHIQUE, RECOURS 

	[bookmark: _Toc438002631][bookmark: _Toc188501937][bookmark: _Toc188954915]
Sanction des fautes commises par les candidats ou titulaires de contrats de partenariat public-privé
	B.1
	Les auteurs des contrats de partenariat public-privé établis en violation des dispositions de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso sont passibles des sanctions prévues par les textes en vigueur au Burkina Faso.

Les candidats, soumissionnaires, attributaires et titulaires de contrats de partenariats public-privé, sont tenus de respecter les règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la planification, la passation et l’exécution des contrats de partenariats public-privé.

Des sanctions peuvent être prononcées, conformément aux textes en vigueur, par l’Autorité de la régulation de la commande publique à l'égard des candidats, soumissionnaires et titulaires des contrats de partenariats public-privé en cas de constatation d’irrégularités commises par les intéressés.

Les Candidats, convaincus de corruption, d’incitation à la corruption, de tentative de corruption ou qui commettent ou favorisent des actes frauduleux à l’égard des agents publics chargés des procédures de passation, d’élaboration, d’approbation, d’exécution, de suivi, de contrôle ou de règlement des contrats de partenariat-public-privé, encourent, en vertu des textes en vigueur, et sans préjudice des poursuites judiciaires auxquelles ils s’exposent, au cas particulier une suspension ou une exclusion de la commande publique par l’organe de règlement des différends de l’autorité en charge de la régulation de la commande publique.


	Recours 
	B.2
	En application des articles 103 à 111 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 portant modalités d’application de la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso, tout candidat ou soumissionnaire qui s’estime lésé par un acte pris ou une omission par l’Autorité contractante au cours de la procédure d’attribution du contrat de partenariat public-privé peut introduire un recours gracieux ou hiérarchique devant l’Autorité contractante, contre la procédure et les décisions prises.

Les décisions rendues par l’Autorité contractante sont susceptibles de recours devant l’Autorité de la régulation de la commande publique. 

Ces recours sont exercés selon les modalités définies par la loi portant réglementation générale de la commande publique et le décret portant attributions, organisation et fonctionnement de l'Autorité de régulation de la commande publique.

Toutes les décisions rendues par l’organe de règlement des différends sont susceptibles de recours devant la juridiction administrative dans un délai de quinze (15) jours à compter de leur notification sous peine de forclusion.


	
	C. 
	[bookmark: _Toc503455483][bookmark: _Toc118707365][bookmark: _Toc127802680]SOUMISSIONNAIRES A LA PROCEDURE D'APPEL D'OFFRES 

	[bookmark: _Toc188501938][bookmark: _Toc188954916]Conditions à remplir pour prendre part au Dossier d’appel d’offres
	C.1
	N’est pas admis à participer à la procédure d'appel d'offres, le candidat préqualifié :
a) en état de liquidation des biens ou dont la faillite ou la déconfiture est prononcée ou admis en redressement judiciaire ;
b) n’ayant pas souscrit à ses obligations fiscales, parafiscales ou sociales à la date limite fixée pour le dépôt des candidatures ;
c) faisant l’objet d’une condamnation pénale définitive ou d’une sanction prononcée par l’autorité contractante pour atteinte à la réglementation du partenariat public-privé ;
d) sous le coup d’une mesure de suspension des activités commerciales ou d’une procédure judiciaire pour l’une des raisons mentionnées ci-dessus ; 
e) disqualifié à la suite d’une procédure administrative de suspension ou de radiation ;
f) figurant sur les listes d’interdictions de soumissionner des organismes nationaux et des organisations internationales. 
g) Un Candidat en situation de conflit d’intérêts.
Tout Candidat se trouvant dans une situation de conflit d’intérêts est disqualifié. Un Candidat (y compris tous les membres d’un consortium et tous les sous-traitants du Candidat) sera considéré comme étant en situation de conflit d’intérêts s’il se trouve dans la situation décrite dans la loi n°032-2021/AN du 25 juin 2021 portant cadre juridique et institutionnel du partenariat public-privé au Burkina Faso et notamment :
· toute entreprise dans laquelle un membre de l’autorité contractante ou délégante fait partie ou y possède des intérêts financiers ou personnels de nature à compromettre la transparence et l’intégrité des procédures de sélection ;
· tout prestataire de service et entreprise affiliée au prestataire de service ayant contribué à préparer tout ou partie des dossiers d’appel d’offres ;
· toute entreprise dont l’un des dirigeants a exercé une fonction de direction au sein des organes chargés de conseil, de régulation, de gestion, de conclusion, de contrôle et d’approbation des partenariats public-privé au cours des trois (3) dernières années.
Les sous-traitants se trouvant dans l’une des situations décrites au présent point C.

	
	D. 
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	Changements ultérieurs à la pré-qualification
	D.1
	Les candidats pré-qualifiés et invités à soumissionner, que ce soit dans la première ou la deuxième étape, doivent informer l'Autorité contractante de tout changement intervenu dans les informations fournies et susceptibles d'affecter leur statut au regard de la pré-qualification établie antérieurement à la présente procédure d'appel d'offres.
Ces informations sont relatives à leurs qualifications professionnelles, techniques générales et spécialisées, leurs moyens financiers, leurs ressources humaines, leurs équipements et autres moyens en matériel, et leurs capacités de gestion et d'organisation.
Tout changement intervenu dans la structure ou la constitution d'un Soumissionnaire après qu'il a été pré-qualifié et invité à soumissionner sera soumis au consentement écrit de l'Autorité contractante avant la date limite de présentation des offres. Ledit consentement sera refusé si, du fait dudit changement :
a) une entreprise individuelle, un consortium ou un quelconque membre d'un consortium ne remplit pas à titre individuel ou collectif, l'un quelconque des critères de qualification établi; ou,
b) un ou de nouveaux membres d'un consortium ne remplissent pas les critères de préqualification préalablement établis dans le dossier de consultation,
c) une restriction substantielle de la concurrence risque de se produire, de l'avis de l'Autorité contractante.
A défaut de consentement de l’Autorité contractante et en cas de changement intervenu dans la structure ou la constitution d'un Candidat après qu'il a été pré-qualifié et invité à soumissionner, le Candidat sera disqualifié et ne pourra plus participer à la procédure d’appel d’offres.

	
	E. 
	[bookmark: _Toc118707367][bookmark: _Toc127802682]LE GROUPEMENT D’ENTREPRISES OU CONSORTIUM, SOUS-TRAITANCES ET CONTENU LOCAL

	Offre Unique
	E.1
	[bookmark: _Toc437338943][bookmark: _Toc503455485]Les entreprises regroupées au sein d’un groupement pré-qualifié présentent une offre unique. 

	Solidarité
	E.2
	Si l’avis de pré-qualification a imposé aux membres d’un groupement d’être solidairement responsables, l’accord de groupement visé au point E.4 organise cette solidarité des membres à l’égard de l’Autorité contractante, sous peine de rejet de l’Offre remise par le groupement. 

	Membre mandataire
	E.3
	Le Mandataire d'un groupement est habilité à prendre des engagements et à recevoir des instructions pour le compte et au nom de l’un quelconque et de l’ensemble des membres du groupement. L'offre unique est remise signée par le mandataire si celui-ci est dûment habilité par pouvoir exprès, signée par les représentants dûment habilités de chacun des membres du groupement. A défaut, l'offre unique doit être signée par l'ensemble des représentants dûment habilités de chacun des membres du groupement.

	Accord de groupement
	E.4
	Un exemplaire de l’accord de groupement conclu entre les entreprises candidates doit être soumis avec l'offre, ou bien une déclaration d’intention pour la conclusion d’un accord de consortium, au cas où l’offre serait retenue, signée par tous les membres et soumise avec l'offre accompagnée d’un exemplaire de l’accord de groupement. L’accord de groupement indique notamment : les objectifs du consortium ; la structure de gestion proposée ; la part prise par chaque membre aux activités du consortium ; l’engagement des membres au titre de la responsabilité solidaire ou conjointe, selon l’option retenue par l’Autorité contractante dans le cadre de la pré-qualification, pour la bonne exécution du contrat de partenariat public-privé ; et les recours/sanctions prévus en cas de manquement ou de retrait de l’un quelconque des membres.

	Groupement formé avec des entreprises de droit burkinabè

	E.5
	Les groupements formés avec des entreprises ou des sociétés de droit burkinabè bénéficient dans la procédure d’attribution d’une notation particulière conformément à la réglementation en vigueur.

	Sous traitance
	E.6
	Le partenaire privé pourra confier, sous sa responsabilité, l’exécution de certains services ou travaux, objet du partenariat public-privé, à un tiers.
Les opérations de sous-traitance sont prioritairement réservées aux opérateurs économiques nationaux, sauf s’il est établi par le titulaire que ces derniers ne disposent pas des compétences et qualifications requises pour la mise en œuvre du projet.
Le soumissionnaire précisera dans son offre l’identité des sous-traitants proposés et la part de l’exécution du contrat qui leur sera confiée.

	Sous traitance avec des entreprises de droit burkinabè
	E.7
	Le soumissionnaire qui projette confier une partie de l’exécution du contrat de partenariat public-privé à un ou des sous-traitants burkinabè bénéficie d’une notation particulière dont les modalités de détermination et de calcul sont précisées dans les Instructions Particulières

	Promotion du contenu local
	E.8
	En fonction de l’objet du projet et du contexte social, économique et environnemental, les autorités contractantes prévoient au niveau des IP, parmi les critères d’attribution énoncés dans le dossier de consultation, des exigences liées au contenu local du projet de partenariat public-privé envisagé, notamment :
· la part de consommation de biens et services locaux ;
· la part d’exécution du contrat qu’ils s’engagent à réserver à des petites et moyennes entreprises locales ;
· la part des emplois réservés aux nationaux par niveaux de technicité ;
· les modalités de transferts de technologie et de compétences proposées ;
· les actions et propositions concrètes en matière de développement durable.

	Projets réservés aux PME locales
	E.9
	En fonction de l’objet du projet et du contexte social, économique et environnemental, le contrat de partenariat public-privé dont la valeur estimée est inférieure à un seuil (défini par voie réglementaire) sont réservés aux PME locales constituées en personne morale.
Le cas échéant, l’Autorité contractante indique aux IP la valeur estimée du contrat de partenariat public-privé envisagé.

	
	F. 
	[bookmark: _Toc118707368][bookmark: _Toc127802683]PREPARATION DE L'OFFRE INITIALE

	Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres initial
	F.1
	Lors de la première étape, tout Soumissionnaire désirant des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres initial contactera l’Autorité contractante, par écrit, à l’adresse indiquée dans l'invitation à soumissionner. La demande d'éclaircissements devra parvenir à l'Autorité contractante dans les délais indiqués au Point F.1 des Instructions Particulières.
L'Autorité contractante adressera une copie de sa réponse, indiquant la question posée mais sans mention de l’origine, à tous les Soumissionnaires ayant retiré le Dossier d’Appel d’Offres.
L’Autorité contractante peut, en cas de besoin, reporter la date d’ouverture des plis. Le délai supplémentaire de remise des offres initiales est porté à la connaissance de tous les candidats. [Afin de laisser aux soumissionnaires un délai raisonnable pour prendre en compte l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité contractante pourra, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des offres].

	Visites du site
	F.2
	Il est conseillé au Soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des prestations et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation des offres initiales. Les coûts liés à la visite du site sont à la seule charge du Soumissionnaire.
Sauf à ce qu’une visite du site ne soit organisée par l’Autorité contractante à destination de l’ensemble des Soumissionnaires dans les conditions prévues au point F.2 des Instructions Particulières, tout Soumissionnaire peut, par une demande expresse dans les conditions précisées au point F.2 des Instructions Particulières, solliciter pour lui, ses employés ou agents, l’autorisation de pénétrer sur le site aux fins de ladite visite.
Toute visite est soumise à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent l’Autorité contractante, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter, au travers du formulaire de décharge de responsabilité produit dans les formulaires de soumissions du Dossier d'Appel d'Offres.

	Période de validité des offres
	F.3
	Les offres définitives remises lors de la seconde étape de l’Appel d’offres demeureront valables pendant la période spécifiée au point F.4 des Instructions Particulières, après la date limite de soumission fixée par l’Autorité contractante. Avant l’expiration de la période de validité des offres, l’Autorité contractante peut demander aux Soumissionnaires de proroger la durée de validité de leur offre. La demande et les réponses seront formulées par écrit. 
Dans ce cas, la durée de la garantie de soumission est prolongée pour une durée correspondante. 
Un Soumissionnaire peut refuser de proroger la validité de son offre sans perdre sa garantie.
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	Remise des offres
	G.1
	L'offre initiale est présentée, sous plis fermés, avec indication de l'appel d'offres auquel elle se rapporte ainsi que les nom et adresse du Soumissionnaire. Ces plis sont ensuite contenus dans une enveloppe également cachetée avec (i) l'indication de l'appel d'offres auquel elle se rapporte et (ii) la mention « offre au titre de la première étape ». L'enveloppe doit être transmise par service postal public ou privé ou par porteur contre récépissé, au plus tard avant la date limite spécifiée dans l'invitation à soumissionner. Un accusé de réception sera fourni pour toute candidature reçue.

	
	G.2
	Les offres initiales, dont le contenu exigé est précisé au point G.2 des Instructions Particulières, concernent le cahier des charges, les indicateurs de résultats, le montage financier ou juridique, ainsi que les autres caractéristiques du projet indiquées au point précité des Instructions Particulières. Elles sont déposées signées par les Soumissionnaires ou par leurs mandataires dûment habilités. 

	
	G.3
	A leur réception, les enveloppes sont enregistrées par ordre d'arrivée, dans un registre spécial.

	
	G.4
	L’Autorité contractante rejette les dossiers reçus au-delà de la date et heure limite indiquée dans l'invitation à soumissionner.

	Langue
	G.5
	Tous les éléments demandés à l’appui des offres- doivent être fournies par les Soumissionnaires dans la langue française. Des informations peuvent être fournies dans une autre langue, mais elles devront être accompagnées d’une traduction certifiée exacte des passages pertinents dans la langue française. Cette traduction fera foi et sera utilisée aux fins d’interprétation des informations.

	Violation de la restriction de participation des membres d’un consortium
	G.6
	Sauf renonciation expresse de l’Autorité contractante au point A.5 du présent Dossier, celle-ci rejette l'offre de tout consortium et de ses différents membres qui se présentent à la procédure d'appel d'offres, à la fois, directement ou indirectement à travers la soumission du consortium et, directement ou indirectement à travers d’autres soumissions à cette même procédure.


	Réunions ou discussions avec l’un quelconque des soumissionnaires
	G.7
	La Commission de sélection peut convoquer des réunions ou tenir des discussions avec l’un quelconque des soumissionnaires afin de clarifier certains points concernant son offre initiale et les documents joints. Elle dresse un procès-verbal de ces réunions ou discussions dans lequel seront indiqués les points qui ont été soulevés et les éclaircissements reçus.


	Révisions et modifications
	G.8
	Après examen des offres initiales reçues, l’Autorité contractante pourra revoir et, selon qu’il convient, réviser le dossier d’appel d’offres initial. Les suppressions, modifications ou ajouts seront portés à la connaissance des Soumissionnaires dans l’invitation à soumettre des offres définitives. le Dossier d’Appel d’Offres révisé ou modifié sera remis à tous les soumissionnaires ayant participé à la première étape.


	
	H. 
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	Remise des offres
	H.1
	Lors de la seconde étape de la procédure, les Soumissionnaires remettent une offre complète et définitive. Cette offre définitive comprend une offre technique et une offre financière qui sont présentées, dont impérativement la lettre d'engagement établi sur la base du modèle joint, sous plis fermés et séparés dûment cachetés, avec indication de l'appel d'offre auquel elle se rapporte ainsi que les nom et adresse du Soumissionnaire et contenues dans une enveloppe également cachetée. Ces plis, comportant les mentions « Offre technique » et « Offre financière », sont contenus dans une enveloppe portant l'indication de l'appel d'offres auquel elle se rapporte, sans indication du nom du soumissionnaire, avec la mention "offres définitives " et remise à l'Autorité contractante, à l'adresse indiquée dans l'invitation à soumissionner. L'enveloppe doit être transmise par service postal public ou privé ou par porteur contre récépissé, au plus tard avant la date limite spécifiée dans l'invitation à soumissionner. 

	
	H.2
	Les offres, dont la durée de validité est fixée au point F.4 des Instructions Particulières et dont le contenu exigé est précisé au point H.2 des Instructions Particulières, déposées doivent être signées par les Soumissionnaires ou par leurs mandataires dûment habilités, et accompagnée de la garantie de soumission exigée par l'Autorité contractante. 

	
	H.3
	A leur réception, les enveloppes sont enregistrées par ordre d'arrivée, dans un registre spécial.

	
	H.4
	L’Autorité contractante rejette les dossiers reçus après le délai fixé dans l'invitation à soumissionner.

	Garantie de soumission
	H.5
	Le Soumissionnaire fournira une garantie de soumission qui accompagnera son offre définitive, conformément. A défaut, son offre sera rejetée.

La garantie de soumission devra :
a) au choix du Soumissionnaire, être sous l’une des formes ci- après: une garantie autonome ou un cautionnement provenant d’une institution financière agréée ;
b) si l’institution d’émission de la garantie est étrangère, elle devra avoir une institution financière correspondante située au Burkina Faso permettant d’appeler la garantie ;
c) être conforme au formulaire de garantie de soumission fourni à la section III des DAO ;
d) être soumise sous la forme d’un document original ; une copie ne sera pas admise ;
e) demeurer valide pendant la durée précisée au point F.3 des Instructions Particulières.
f) une fois le contrat signé avec le Soumissionnaire retenu, les garanties de soumission des Soumissionnaires non retenus leur seront restituées par l’Autorité contractante ;
g) être compris entre 0,5% et 1% de la valeur estimée du partenariat public-privé ; ce taux est précisé au niveau des IP ;

Le Soumissionnaire perd la garantie de soumission dans les cas suivants :
· le retrait d'une offre pendant sa période de validité spécifiée dans la lettre d'engagement ;
· le défaut de participation aux négociations finales ;
· le défaut de signature du contrat une fois son offre acceptée ;
· le défaut de fourniture de la garantie de bonne exécution du contrat après l’approbation du contrat.

La garantie de soumission d’un groupement d’entreprises doit désigner comme Soumissionnaire le groupement qui a soumis l’offre. Si un groupement n’a pas été formellement constitué lors du dépôt de l’offre, la garantie de soumission d’un consortium doit désigner comme Soumissionnaire tous les membres du futur consortium.


	Ouverture des offres
	H.6
	La Commission de sélection procède à l’ouverture des offres à l'heure et à la date indiquées dans les DAO, en présence des Soumissionnaires ou de leurs représentants. Les membres présents, ou représentés, de la commission de sélection, paraphent chaque page des originaux des offres des Soumissionnaires. A la fin des travaux d'ouverture des offres, la Commission de sélection établit un procès-verbal qui sera signé par tous ses membres présents ou représentés.

	Violation de la restriction de participation des membres d’un consortium
	H.7
	Sauf renonciation expresse de l’Autorité contractante au point A.5 du présent Dossier, celle-ci rejette l'offre de tout consortium et de ses différents membres qui se présentent à la procédure d'appel d'offres, à la fois, directement ou indirectement à travers la soumission du consortium et, directement ou indirectement à travers d’autres soumissions à cette même procédure.

	Evaluation des offres
	H.8
	Une Sous-commission technique de la commission de sélection procède à l'analyse des offres.

Dans un premier temps, la sous-commission évalue les offres techniques sur la base des critères visés aux Instructions Particulières et se prononce sur leur conformité par rapport au Dossier d'Appel d'Offres.

Dans un second temps, sur la base des critères visés au point G.8 des Instructions Particulières la Sous-commission technique procède à une évaluation des offres financières présentées par les soumissionnaires qui ont satisfait au minimum requis dans le Dossier d'Appel d'Offres. L’offre financière d’un Soumissionnaire dont l’offre technique est jugée non conforme n’est pas évaluée par la sous-commission technique, l’offre du Candidat est rejetée, sous la réserve de l’identification de seuils visés aux Instructions Particulières.


	Corrections des offres
	H.9
	Dans le cadre de l’examen des offres financières, l’Autorité contractante rectifiera les erreurs arithmétiques sur la base suivante :
a) S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité correspondante, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de l’Autorité contractante, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ; et
c) S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant ne soit entaché d’une erreur arithmétique, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve de la clause a) et b) ci-dessus.
Si la correction de l’offre entraîne une variation de plus de quinze pour cent (15%) de l’offre initiale, cette offre sera écartée.

Si le soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée économiquement la plus avantageuse en fonction de critères exprimés en terme monétaire, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie de soumission pourra être saisie.


	Classement des soumissionnaires
	H.10
	La Commission de sélection classe les Soumissionnaires en fonction des critères d'évaluation, dans un procès-verbal qu'elle soumet avec toutes les offres à l'Autorité contractante.


	Publication des résultats et notification
	H.11
	L'Autorité contractante requiert l’avis préalable de la structure en charge du contrôle de la commande publique et procède ensuite à la publication de ces résultats et à la notification du classement aux Soumissionnaires par tout moyen permettant de déterminer la date certaine de leur réception.


	
	I. 
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	Négociations
	I.1
	A l'expiration du délai de recours de quinze (15) jours dont ils disposent, à compter de la publication du classement des Soumissionnaires susvisés ou à l’épuisement des voies de recours, l'autorité contractante invite le soumissionnaire dont l’offre est jugée économiquement la plus avantageuse à une négociation pour convenir de ses termes définitifs.
Si les négociations n’aboutissent pas avec le soumissionnaire classé premier, l’autorité contractante peut poursuivre les négociations avec les autres soumissionnaires selon l’ordre de classement de leurs offres.
Les négociations ne peuvent avoir pour effet de modifier les caractéristiques techniques et financières essentielles de l’offre dont la variation serait susceptible de fausser la concurrence ou d’avoir un effet discriminatoire.


	
	I.2
	A l'issue des négociations [indiquer en transparence la méthode de négociation], et sur la base de la nouvelle offre définitive remise par le soumissionnaire retenu, l'Autorité contractante dresse un procès-verbal de négociation et un avis d’attribution est publié dans le Quotidien des marchés publics.

	Attribution et signature du contrat
	I.3
	L'Autorité contractante notifie au Soumissionnaire retenu un avis d'attribution qui a un caractère provisoire jusqu'à la signature du contrat.

Au terme des formalités d'approbation [par le Conseil des ministres pour les projets de PPP inscrits au Programme de PPP ou par l’organe délibérant des autres autorités contractantes pour les autres projets], le contrat est signé avec le Soumissionnaire retenu.

En cas d’offre spontanée et si les Instructions Particulières le prévoient, une mesure compensatoire peut être prévue pour le porteur de l’offre spontanée.

	Droits de l’Autorité contractante
	I.4
	L’Autorité contractante se réserve dans les conditions prévues par la règlementation en vigueur le droit d’annuler la procédure d'Appel d'Offres et de ne pas donner suite aux offres des Soumissionnaires lesquelles leur seront retournées. Dans ce cas, elle communique la décision d’annulation et ses motifs aux Soumissionnaires et les Soumissionnaires ayant déjà remis leurs offres sont déliés de tout engagement, et leurs garanties de soumission libérées.


	
	J. 
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	Obligation de constitution d'une société de projet de droit burkinabè

	J.1
	Sauf indication contraire dans les Instructions Particulières, l'Autorité contractante exige du Soumissionnaire retenu qu'il constitue une personne morale conformément aux lois burkinabè.
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	Toutes les rubriques des Instructions Particulières (IP) doivent être complétées par l'Autorité contractante avant la transmission du Dossier d'Appel d'Offres.



	Clause IG correspondante
	Les présentes instructions particulières et les Formulaires correspondants ont pour but de compléter ou de modifier les dispositions des IG. En cas de contradiction ou d’ambiguïté, les présentes dispositions prévaudront sur celles des IG.


	A.  GENERALITES

	A.2
	Étendue des Prestations :

Numéro de référence et intitulé du Dossier d’Appel d’Offres :

Les prestations :
[Indiquer le numéro de référence et l’intitulé du Projet, et décrire les prestations de manière à en préciser notamment l’emplacement, le type et le degré de complexité].


	

	F. PREPARATION DES OFFRES DANS LE CADRE DE LA PREMIERE ETAPE

	F.1
	Afin, uniquement, d’obtenir des éclaircissements sur les DAO, l’adresse de l’Autorité contractante est la suivante :

Adresse : [insérer le nom de la rue et le numéro de l’immeuble]
Étage /Numéro de bureau : [insérer l’étage et le numéro du bureau]
Ville : [insérer le nom de la ville]
Pays : Burkina Faso
Boite postale : [Insérer le numéro de la boite postale]
Numéro de téléphone : 	
Adresse électronique : 	_____________________________________
Les demandes d'éclaircissements devront parvenir à l'Autorité contractante au plus tard le............................................ [Insérer ici la date limite de réception de toute demande d'éclaircissement. Il est recommandé à l'Autorité contractante d'indiquer un délai bien en amont de la date limite de dépôt des offres, à la fois pour prendre en compte les modifications éventuelles du Dossier d'Appel d'Offres]


	F2
	Dans tous les cas, les Soumissionnaires remplissent le formulaire de décharge de responsabilité joint pour pouvoir procéder à une visite du site. 
[Il est recommandé, lorsque cela est possible et pertinent, à l'Autorité contractante d’organiser une visite groupée du site des travaux. Cette visite se fixée de préférence à mi-période de préparation des offres, afin que les Soumissionnaires aient eu le temps de prendre connaissance du Dossier d’Appel d’Offres et des circonstances particulières des prestations et qu’ils aient le temps nécessaire de prendre en compte dans la préparation de leur offre, les renseignements obtenus lors de la visite du site. Dans ce cas, insérer la rédaction suivante].
« Une visite du site sera organisée par l’Autorité contractante à la date ci-après :
Date :
Heure : »
Personne responsable de la visite de site :
[Insérer le nom complet et la fonction de la personne]
Adresse : [insérer le nom de la rue et le numéro de l’immeuble]	
Étage /Numéro de bureau : [insérer l’étage et le numéro du bureau]
Ville : [insérer le nom de la ville]
Pays : Burkina Faso
Boite postale : [Insérer le numéro de la boite postale]
Numéro de téléphone : 	
Adresse électronique : 	_____________________________________

Dans le cas contraire, insérer et compléter :
 « Une visite organisée du site n’est pas prévue. Les Soumissionnaires souhaitant effectuer une visite, devront en faire la demande expresse auprès de [.].»


	F.3 
	[L’Autorité contractante exige la garantie de soumission en indiquant] :
«Le Soumissionnaire accompagnera son OFFRE DEFINITIVE d'une garantie de soumission dont la durée de validité est de [Indiquer la durée en chiffres et en lettres] et d'un montant équivalent à [compris entre 0,5% et 1% de la valeur estimée du partenariat public-privé] »;
[Ou, si ce montant est exprimé en fonction de l’offre du partenaire, insérer] :
«Le Soumissionnaire accompagnera son offre d''une garantie de soumission dont la durée de validité est de [Indiquer la durée en chiffres et en lettres] et d'un montant équivalent à [compris entre 0,5% et 1%] du montant TTC de son offre».


	F.4
	La période de validité des offres définitives est de [Indiquer la durée en chiffres et en lettres] jours

	G. PRESENTATION ET EXAMEN DES OFFRES INITIALES 

	G.1
	Aux fins de remise des offres initiales, uniquement, l’adresse de l’Autorité contractante est la suivante :
Attention : [Insérer le nom complet de la personne, si applicable, ou insérer le nom du chargé de projet]	
Adresse : [insérer le nom de la rue et le numéro de l’immeuble]	
Étage /Numéro de bureau : [insérer l’étage et le numéro du bureau]
Ville : [insérer le nom de la ville]
Pays : Burkina Faso
Boite postale : [Insérer le numéro de la boite postale]
Numéro de téléphone : 	
Adresse électronique : 	_____________________________________

Les date et heure limites de remise des offres sont les suivantes :
Date : [Insérer le jour, mois, année] 	
Heure : [Insérer l’heure] 	


	G.2
	Les éléments constitutifs de l’offre initiale sont les suivants : 
[Insérer ici tout document exigé dans l’offre en tenant compte du fait que l’offre initiale doit, au minimum, porter sur le cahier des charges, les indicateurs de résultats, le montage financier ou juridique, ou d’autres caractéristiques du Projet].
Les Soumissionnaires utiliseront le cadre d’offre initiale fournie dans le cadre du Dossier d'Appel d'Offres : [Cette mention implique la fourniture de ces cadres parmi les formulaires de soumission, laquelle est recommandée pour permettre une comparaison des offres efficace. Ce cadre élaboré par l'Autorité contractante doit se conformer à l'article 48, alinéa 1, du 	Décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 qui précise que les offres initiales concernent le cahier des charges, les indicateurs de résultats, le montage financier ou juridique ou d'autres caractéristiques du Projet]


	H. PRESENTATION ET EVALUATION DES OFFRES DEFINITIVES

	H.1
	Aux fins de remise des offres définitives, uniquement, l’adresse de l’Autorité contractante est la suivante :
Attention : [Attention : insérer le nom complet de la personne, si applicable, ou insérer le nom du chargé de Projet]	
Adresse : [insérer le nom de la rue et le numéro de l’immeuble]	
Étage /Numéro de bureau : [insérer l’étage et le numéro du bureau]
Ville : [insérer le nom de la ville]
Pays : Burkina Faso
Boite postale : [Insérer le numéro de la boite postale]
Numéro de téléphone : 	
Adresse électronique : 	_____________________________________

Les date et heure limites de remise des offres sont les suivantes :
Date : [insérer le jour, mois, année] 

Heure : [Insérer l’heure] 	_____


	H.2
	Les offres doivent impérativement contenir les éléments suivants :
Les Soumissionnaires utiliseront les cadres d’offre technique et d’offre financière fournis dans le Dossier d’Appel d’Offres [Cette mention implique la fourniture de ces cadres parmi les formulaires de soumission, laquelle est recommandée pour permettre une comparaison efficace des offres].

	H.8
	[Si l’Autorité contractante entend fixer un seuil d’identification des offres non conformes, l’insérer ici] 

Les critères d'évaluation des offres techniques sont les suivants :

[Insérer la liste des critères, en tenant compte de l'article 52 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 qui indique que ces critères incluent au minimum les éléments suivants :
· le délai d’exécution ;
· le chronogramme de réalisation des travaux le cas échéant ;
· l’aptitude à assurer la qualité et la continuité du service ;
· les spécifications et normes de performance prévues ou proposées ;
· la garantie de la durée de vie des infrastructures ou matériels proposés ;
· l’engagement pour la prise en compte des impacts environnemental et social par des études et leurs corrections ;
· les modalités de transfert de technologie et des compétences ; l’utilisation et la formation plus ou moins accrue des compétences nationales ;
· le niveau de la qualité des services ;
· le potentiel de développement socio‐économique présenté par le projet ;
· la part d’exécution du contrat que le candidat s’engage à confier à des entreprises locales ;
· le nombre d’emplois direct à créer au niveau local ;
· le niveau d’utilisation des matériaux d’origine locale]

Les critères d'évaluation des offres financières sont les suivants :
[Insérer la liste des critères]

[Insérer la liste des critères en tenant compte de l'article 52 du décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 qui indique que ces critères sont notamment :
· le coût d’investissement ;
· la qualité et la rationalité du montage financier et des sources de financement pour faire face aux engagements liés au contrat ;
· les tarifs proposés aux usagers le cas échéant ;
· le montant du prix payable, à titre de loyer ou autrement, par l’autorité contractante en cas de partenariat public-privé à paiement public ;
· les sommes éventuellement reversées à l’État ou à l’autorité contractante ;
· toute autre recette issue de l’exploitation des équipements ;
· les coûts divers, le montant du financement offert ;
· le coût de fonctionnement des infrastructures ou matériels proposés ;
· la valeur de rétrocession des infrastructures ou équipements au profit de l’autorité contractante, le cas échéant.]

[L’Autorité contractante doit ici préciser la méthode d’application des critères d’évaluation des offres.
Sur ce point deux méthodes d'application des critères d'évaluation peuvent être envisagées : la pondération et la hiérarchisation.
· La hiérarchisation consiste à classer les critères par ordre décroissant d'importance et à analyser les offres au regard de ces critères ;
· La pondération, quant à elle, consiste à affecter chacun des critères, d'un coefficient chiffré. Les offres sont ensuite évaluées globalement, au regard de l'ensemble des critères. L'analyse des offres s'en trouve de fait affinée.
Compte tenu du fait qu'un projet à réaliser en mode PPP est souvent caractérisé par une technicité, un savoir-faire spécifique, et une complexité des prestations à réaliser, une pondération objective des critères d'évaluation et une grille d'analyse des offres multicritères semblent plus adaptées].


	I- NEGOCIATIONS, ATTRIBUTION ET SIGNATURE

	I.3
	Au cas où le Projet émane d’une offre spontanée, préciser la mesure compensatoire retenue, conformément aux dispositions de l’article 65 du décret et en tenir compte dans l’évaluation des offres :
· Préqualification d’office : Oui _____ Non______
[Cette mesure compensatoire consiste à préqualifier d’office le candidat ayant offert l’offre spontanée. Le fait de bénéficier de cette mesure exclut toute autre mesure compensatoire dans la même procédure.]
· Remboursement des frais d’études : Oui _____ Non______
[Le cas échéant, il est à noter que, dans tous les cas, le montant remboursé ne saurait excéder le tiers du coût total des études réalisées par l’auteur de l’offre spontanée.]
· Octroi de bonus à la phase d’appel d’offres : Oui _____ Non______
[Lorsque la mesure compensatoire porte sur l’octroi de bonus, il consistera en des points supplémentaires appliqués sur la note financière de l’auteur de l’offre spontanée. Ce bonus ne saurait excéder 10% de ladite note financière.]
NB : Le cumul des mécanismes compensatoires n’est pas admis.


	
	Dans un délai de [Insérer le nombre de jours] à compter de l’approbation du contrat, le Soumissionnaire retenu devra constituer une garantie de bonne exécution d'un montant de [Insérer le montant] FCFA ou, [Si formulé en pourcentage] équivalent à [Insérer %] du montant total TTC de l'offre.
Au titre de la garantie de bonne exécution, l'Attributaire pourra produire : 
[Insérer la nature et la forme de la garantie exigée : cautionnement, garantie à première demande, etc. : au titre de la phase de construction, d’exploitation, …]  
La garantie de bonne exécution devra être établie par une Institution financière agréée. [Insérer toute autre règle relative à l'organisme émetteur]


	J. SOCIETE DE PROJET

	J.1
	[Si l'Autorité contractante n'exige pas la création de cette société, insérer] :
« Il n'est pas exigé du Soumissionnaire retenu au terme de la procédure d’appel d’offres pour être attributaire du Contrat de partenariat public-privé qu'il constitue une personne morale porteuse du Contrat de partenariat public-privé conformément aux lois et règlement du Burkina Faso en la matière. » 

	
	[Si l'Autorité contractante veut exiger du Soumissionnaire retenu qu’il constitue une société de projet, insérer] :
« Il est exigé du Soumissionnaire retenu au terme de la procédure d’appel d’offres pour être attributaire du Contrat de partenariat public-privé qu'il constitue une personne morale porteuse du Contrat de partenariat public-privé conformément aux lois et règlement du Burkina Faso en la matière. » 
Le cas échéant, l’Autorité contractante précise les exigences liées à :
· la date au plus tard à laquelle la société de projet devrait être constituée : [insérer] : la société de projet doit être constituée au plus tard trois (03) mois à compter de la notification d’attribution du contrat de partenariat public-privé ;
· il est exigé du partenaire privé qu’il détienne le contrôle de la société de projet pendant tout ou partie de la durée du contrat de partenariat public-privé ;
· la part du capital social de la société de projet réservée aux entreprises burkinabè : [préciser ici la part minimale réservée].
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A joindre à l’Offre définitive 

Dans ce formulaire et ceux qui suivent, les parties identifiées au moyen d’un astérisque (*) doivent être remplies par l'Autorité Contractante 

	[Papier à en-tête du Soumissionnaire ou du Mandataire du groupement, portant son adresse postale, ses numéros de téléphone, de télécopie, et son adresse électronique]

[bookmark: _Toc505699555][bookmark: _Toc505701009][bookmark: _Toc505790419]Date :


Nom et Référence du Dossier* : 


[bookmark: _Toc505699556][bookmark: _Toc505701010][bookmark: _Toc505790420]À :		
	[Nom et adresse de l'Autorité Contractante] *


	
Mesdames/Messieurs,
1. Ayant examiné le Dossier d’Appel d’Offres, y compris les annexes N° [Indiquer les numéros], ainsi que les éventuelles suppressions, modifications ou ajouts, dont nous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, nous engageons à exécuter le Projet en parfaite conformité avec ledit Dossier d'Appel d'Offres aux termes et conditions du contrat de partenariat public-privé. 
ou
[S'il s'agit d'un consortium] : Ayant examiné le dossier d'appel d'offres, y compris les annexes N° [Indiquer les numéros] dont nous accusons ici officiellement réception, notre consortium s’engage [Insérer, si c'est le cas « solidairement »] à exécuter le Projet en parfaite conformité avec ledit Dossier d'appel d'offres aux termes et conditions du contrat de partenariat public-privé remis.
2. Nous nous engageons, si notre offre définitive est acceptée, à commencer le Projet et à l'achever dans les limites de temps stipulées dans le Dossier d’appel d’offres.
3. Le montant total de notre offre définitive est de [Insérer le prix total de l’offre en lettres et en chiffres]

4. Nous nous engageons à fournir, si notre offre définitive est retenue une garantie de bonne exécution dans la forme, pour les montants, et dans les délais spécifiés dans le Dossier d’Appel d’Offres.
5. Nous nous engageons sur cette offre définitive, qui consiste en cette lettre et ses documents joints numérotés de 1 à [nombre], pour une période de validité de [nombre en chiffres et en lettres] jours, à partir de la date limite de réception des offres telle qu’elle figure dans le Dossier d’appel d’offres ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée par vous à tout moment avant la fin de cette période.

Le [Date]	

Signature]
En tant que :
_______________________________________________________________
[Titre]
Dûment autorisé à signer cette offre pour et au nom de : _________________________
								[Nom du Soumissionnaire]
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MODÈLE DE GARANTIE DE SOUMISSION
 [Exemple en cas de demande d’une garantie bancaire]

Date :
Prêt/Crédit No :
AAO No :
[Nom du Contrat de partenariat public-privé]
A : [Nom et adresse de l'Autorité Contractante]
ATTENDU QUE [Nom du Soumissionnaire, ou, s’il s’agit d’un consortium, indiquer le nom de chacun des membres suivi de, selon le cas “conjointement » ou de « solidairement" ] (ci-après dénommé le « Soumissionnaire ») a soumis son offre le [Date de l’offre] pour l’exécution du Projet de partenariat public-privé ("le Projet")  susnommé (ci-après dénommée « l’Offre »).
FAISONS SAVOIR PAR LES PRESENTES que NOUS [Nom de la banque] de [Adresse de la banque] (ci-après dénommée la « Banque »), sommes engagés vis-à-vis de [Nom de l'Autorité contractante] pour la somme de : [Montant à indiquer en chiffres et en lettres], au paiement de laquelle, par les présentes, la Banque s’engage et engage ses successeurs au profit de [Nom de l'Autorité contractante].

Certifié par le cachet de ladite Banque ce jour du [Insérer la date]

Nous avons pris connaissance du fait que le Soumissionnaire perd la garantie de soumission dans les cas suivants :
· le retrait de son offre pendant sa période de validité spécifiée dans l'acte d'engagement ;
· le défaut de participation aux négociations finales avec l'Autorité contractante ;
· le défaut de présentation de son offre définitive dans le délai prescrit par l'Autorité contractante [Mention à faire figurer uniquement dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres à 2 étapes];
· le défaut de signature du Contrat de partenariat public-privé une fois son offre acceptée ;
· le défaut de fourniture de la garantie de bonne exécution du Contrat de partenariat public-privé après l'approbation du contrat de partenariat public-privé. 
Nous nous engageons à payer à l'Autorité contractante une somme à concurrence du montant susmentionné à réception de sa première demande écrite, sans que l'Autorité contractante ait à motiver sa demande, à condition qu’elle y indique que la somme est demandée en raison de la survenue de l’une des conditions susmentionnées, en précisant de quelle(s) condition(s) il s’agit.
Cette garantie restera en vigueur jusqu’à [Date à fixer survenant après l’expiration de la période de validité de l’offre] y compris, et toute demande formulée dans son cadre devra parvenir à la Banque à cette date au plus tard. 
Pour le compte et au nom de la Banque
 [Signature]
en tant que
[Titre]
Cachet de la banque
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CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION



Garantie No [Insérer N° de garantie]
Attendu que [Insérer le nom du Candidat] (ci-après dénommé « le Candidat ») a soumis son offre le [Insérer date] en réponse à l’Avis d’appel d’offres No [Insérer no de l’avis d’appel d’offres] pour la réalisation des travaux [Insérer description des travaux] (ci-après dénommée « l’Offre »).
Faisons savoir que NOUS [Insérer le nom de la société de garantie émettrice] dont le siège se trouve à [Insérer l’adresse de la société de garantie] (ci-après dénommé « le Garant »), sommes engagés vis-à-vis de  [Insérer nom de l’Autorité contractante] (ci-après dénommé « l’Autorité contractante ») pour la somme de [Insérer le montant en FCFA], [Insérer le montant en lettres] que, par les présentes, le Garant s’engage et engage ses successeurs ou assignataires, à régler intégralement à ladite Autorité contractante. Certifié par le cachet dudit Garant ce __ jour le ______ [Insérer date]
LES CONDITIONS d’exécution de cette obligation sont les suivantes :
1.	Si le Candidat retire son offre pendant la période de validité qu’il a spécifiée dans la lettre d’engagement, ou
2.	Si le Candidat, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par l’Autorité contractante pendant la période de validité :
	a)	ne signe pas ou refuse de signer le contrat ; ou
	b)	ne fournit pas ou refuse de fournir la Garantie de bonne exécution, s’il est tenu de le faire comme prévu par les Instructions Générales ;
Nous nous engageons à payer à l’Autorité contractante un montant égal ou plus au montant stipulé ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité contractante soit tenue de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, l’Autorité contractante notera que le montant qu’elle réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions susmentionnées ou toutes les deux sont remplies, en précisant laquelle ou lesquelles a (ou ont) motivé sa requête.
La présente garantie demeure valable jusqu’au vingt-huitième (28ème) jour inclus suivant l’expiration du délai de validité des offres [Rappeler ce délai spécifié aux Instructions Particulières]; toute demande de l’Autorité contractante visant à la faire jouer devra parvenir au Garant à cette date au plus tard. 
En tout état de cause, la présente garantie doit être établie en conformité avec l’Acte Uniforme OHADA portant organisation des sûretés du 15 décembre 2010 (JO OHADA n° 22 du 15 février 2011) dont les articles 40 et 41 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la lettre de garantie et à ses mentions obligatoires.

	Nom de la Caution : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]


	Nom du bénéficiaire   : [nom complet du Président de la Commission d’attribution des marchés]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]



	Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]

	Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]


	Fait à_________, ___le_____, ____________________, ______. [Insérer date]

	Fait à_________, ___le_____, ____________________, ______. [Insérer date]






[bookmark: _Toc108716232][bookmark: _Toc118707378][bookmark: _Toc127802693]GARANTIE DE BONNE EXÉCUTION
[A délivrer par l’émetteur en conformité avec les exigences du Dossier d’Appel d’Offres]
Vérifier la présence de ce formulaire en annexe du contrat type



[bookmark: _Toc500245587][bookmark: _Toc118707379][bookmark: _Toc127802694]MODÈLE DE GARANTIE DE BONNE EXÉCUTION (GARANTIE BANCAIRE OU D’UN ÉTABLISSEMENT FINANCIER)

Date : 	___________________________
Appel d’offres no: 	_____________


_____________________________ [nom de l’institution financière et son adresse   ]

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse de l’Autorité contractante] 

Date : _______________

Garantie de bonne exécution no. : ________________

Nous avons été informés que ____________________ [nom du Partenaire privé] (ci-après dénommé « Partenaire privé») a conclu avec vous le Contrat no. ________________  en date du ______________ pour l’exécution de _____________________  [description des travaux] (ci-après dénommé « le Contrat »).

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Contrat.

A la demande du Partenaire privé, nous _________________ [nom de l’institution financière] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de _____________ [Insérer la somme en lettres] _____________[Insérer la somme en chiffres].  Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Partenaire privé ne se conforme pas aux conditions du Contrat, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande. 

La présente garantie demeurera valable jusqu’à la date de la réception provisoire et de la date de la constitution de la garantie du parfait achèvement s’il y a lieu.

La présente garantie est établie en conformité avec l’Acte Uniforme OHADA portant organisation des sûretés du 15 décembre 2010 (JO OHADA n° 22 du 15février 2011) dont les articles 40 et 41 sont respectivement relatifs aux règles de formation de la lettre de garantie et à ses mentions obligatoires.

___________________
[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.

	

En date du _______________________________ ________________________.



[bookmark: _Toc327354354][bookmark: _Toc118707380][bookmark: _Toc127802695]MODÈLE DE CAUTIONNEMENT DE BONNE EXÉCUTION

Date : 	___________________________
Appel d’offres no: 	_____________

Bénéficiaire : __________________ [nom et adresse de l’Autorité contractante] 

Date : _______________

Caution n° ________________

Nous soussignés _____________________________ [nom et adresse de l’organisme de caution]
Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de  ____________________ [indiquer le nom et l’adresse complète du Partenaire privé] (ci-après dénommé « le Partenaire privé ») pour le montant de la caution de bonne exécution à laquelle Partenaire privé est assujettie en qualité de titulaire du Contrat n°. ________________  en date du ______________ conclu avec __________________ [nom et adresse de l’Autorité Contractante], ci-après dénommé « le Bénéficiaire », pour l’exécution de _____________________[description des travaux] (ci-après dénommé « le Contrat ») conclu en date du ___________[insérer la date du Contrat].

Ladite caution s’élève à _________[footnoteRef:2]. [2:  L’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) devise(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre devise librement convertible acceptable par l’Autorité contractante.] 


Nous nous engageons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par courrier avec accusé de réception reçue jusqu’à la date de la réception provisoire et de la date de la constitution de la garantie du parfait achèvement s’il y a lieu, et ce jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des sommes dont le Partenaire privé serait débiteur au titre du Contrat du fait de la non-exécution de ses obligations contractuelles. 

	Nom de la Caution : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]


	Nom du bénéficiaire   : [nom complet du gestionnaire de crédit]  Titre [capacité juridique de la personne signataire]



	Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]

	Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]


	Fait à_________, ___le_____, ____________________, ______. [Insérer date]

	Fait à_________, ___le_____, ____________________, ______. [Insérer date]





[bookmark: _Toc118707381][bookmark: _Toc127802696]MODÈLE D’ENGAGEMENT À RESPECTER LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE EN MATIÈRE DE COMMANDE PUBLIQUE[footnoteRef:3] [3:   A remplir par chaque candidat, chaque membre d’un consortium et chaque sous-traitant ] 



A : [Nom et qualité de l’Autorité contractante]

Madame/Monsieur,

Je, soussigné ..............................................., déclare avoir pris connaissance et compris le sens et la portée des dispositions du code d'éthique et de déontologie de la commande publique approuvé par le décret n°2015-1260/PRES-TRANS/PM/MEF portant code d'éthique et de déontologie de la commande publique du 9 novembre 2015.
Dans cet esprit, je m'engage à respecter toutes mes obligations dans le cadre de la présente procédure de passation d’un partenariat public-privé.
En particulier, je déclare ne pas me trouver en situation de conflit d’intérêts dans le cadre de la présente procédure.
Je sais qu'à titre de sanction, je peux être écarté de toute participation aux projets de partenariat public-privé. Je sais aussi que ces sanctions administratives sont sans préjudice des sanctions pénales et disciplinaires prévues par la règlementation en vigueur. 
Je m'engage formellement à ne pas entreprendre de pratiques frauduleuses, d'actes de corruption et tout autre acte interdit par les réglementations nationales et communautaires. 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de la considération distinguée. 

Nom et prénom : ___________________________________
Fait à  .........................................le ...........................................

Entreprise représentée :
Signature: _______________________________________

[bookmark: _Toc118707382][bookmark: _Toc127802697]
CADRE DE L'OFFRE INITIALE 

[À insérer ici]
L’Autorité contractante devra indiquer aux Soumissionnaires ce qu’ils devront fournir, dans leur offre initiale, et concernant en particulier au regard des exigences de l’Article 47 du Décret n°2021-1337/PRES/PM/MINEFID du 29 décembre 2021 :
- le cahier des charges, 
- les indicateurs de résultats, 
- le montage financier ou juridique, ou
- d'autres caractéristiques du projet.
[bookmark: _Toc118707383][bookmark: _Toc127802698]
CADRE DE L'OFFRE DEFINITIVE : OFFRE TECHNIQUE 

[À insérer ici]

A titre indicatif, ce cadre pourra contenir, sous la réserve des expertises techniques à consulter : 
· Organisation des prestations : en phase d’études, de préparation de chantier, de construction, d’exploitation, d’entretien et de maintenance …. ;
· Méthodes de réalisation, le cas échéant méthodes innovantes ;
· Calendrier de réalisation ;
· Engagements de performances et de qualité du service public ;
· Mesures pour assurer la continuité du service public ;
· Part d’exécution du contrat confié à des petites et moyennes entreprises et à des artisans burkinabè ;
· Aspects environnementaux.

En tout état de cause, ce cadre devra exiger des Soumissionnaires tous les renseignements nécessaires à l’application des critères d’évaluation des offres techniques précisés aux IP H.8.

[bookmark: _Toc118707384][bookmark: _Toc127802699]
CADRE DE L'OFFRE DEFINITIVE : OFFRE FINANCIERE

[À insérer ici sur la base des avis des experts financiers consultés]
En tout état de cause, ce cadre devra exiger des Soumissionnaires tous les renseignements nécessaires à l’application des critères d’évaluation des offres financières précisés aux IP H.8.


	[Papier à en-tête du Soumissionnaire ou du Mandataire du consortium, portant son adresse postale, ses numéros de téléphone, de télécopie, et son adresse électronique]


[bookmark: _Toc505699557][bookmark: _Toc505701016][bookmark: _Toc505790422]Date :


Nom et Référence du Dossier : 

À :	[Nom et adresse de l'Autorité contractante]



[bookmark: _Toc118707385][bookmark: _Toc127802700]DECHARGE DE RESPONSABILITE

Nous, soussignés,

[Indiquer nom et prénom du déclarant],

agissant pour le compte de la société [ou du consortium]
 
en qualité de...........................................,

déclare que la société [ou le consortium], susnommé(e), ses responsables, agents et employés, ont pris connaissance de toutes les consignes de sécurité concernant la visite du site [Préciser le nom du site].

En toute circonstance et pour tout dommage de quelque nature que ce soit, subi par nos représentants ou tout tiers, survenu à l’occasion de cette visite, notre société [ou le consortium], décharge [Indiquer l'Autorité contractante], ses employés et agents, de toute responsabilité et renonce à exercer toute action à leur égard.

[Insérer le lieu et la date] 
[Signature]

En tant que :
___________________________________________________________________
[Titre]
Dûment autorisé à signer pour et au nom de : _________________________
							[Nom du Soumissionnaire]
[bookmark: _Toc505701018][bookmark: _Toc127802701]
DEUXIEME PARTIE : CAHIER DES CHARGES ET INDICATEURS DE RESULTATS

[Proposition indicative, sous la réserve des avis des experts techniques et des experts financiers consultés] 
 

1. Préambule relatif au contexte du Projet 

2. Cahier des charges technique avec le cas échéant des annexes (Etudes de faisabilité mises à disposition des Soumissionnaires, Spécifications techniques et plans, Normes de sûreté et de sécurité, exigences environnementales, etc…)

3. Cahier des charges financier, avec le cas échéant des Annexes (Décomposition de la rémunération, Bordereau de Prix unitaires, Plan d'affaires, etc.) 

4. Objectifs de performances et indicateurs de résultats 

5. Pénalités 

6. Etc. 
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[bookmark: _Toc505701019][bookmark: _Toc118707386][bookmark: _Toc127802702]TROISIEME PARTIE : CONTRAT 
[bookmark: _Toc505699560][bookmark: _Toc505701020][bookmark: _Toc505790423]
[Insérer le Contrat de partenariat public-privé comportant impérativement l’indication des clauses non négociables]
 (Voir Modèle de contrat)
[bookmark: _Toc505701021][bookmark: _Toc505790424]


ANNEXES


[bookmark: _Toc118707387][bookmark: _Toc127802703]
ANNEXE A. RAPPORT DE L’ÉVALUATION DES OFFRES DEFINITIVES 

[Cette Annexe propose uniquement une typologie de tableaux utiles au Rapport d’évaluation des offres à compléter par l’Autorité contractante et ses experts techniques et financiers. Elle a vocation à être alimentée de la description des opérations et de l’ensemble des motivations requises]

OUVERTURE DES OFFRES DEFINITIVES

[bookmark: _Toc192073667][bookmark: _Toc192073747][bookmark: _Toc192073669][bookmark: _Toc192073749][bookmark: bkHeading5][bookmark: _Toc505699562][bookmark: _Toc505701022][bookmark: _Toc505790425]Date : __________________________ 

A  [Nom et adresse de l'Autorité contractante]
Référence : [Nom du projet]
Numéro de l'AO : [Référence de l'Appel d'offres]
Commission de sélection du Partenaire privé de : [Insérer le rattachement de ladite Commission]

Tableau 1 : Remise des offres définitives et ouverture des plis
	
1. 

a. 

b. b)

2. 
   

3. 


4. 

  
a. 
    
b. 

	Date limite de remise des offres définitives
     
     Date et heure de dépôt initiales

     Prorogations, le cas échéant


Ouverture des plis 
Date, heure

Nombre d'offres soumises


Période de validité des offres définitives (jours)

     Période initiale

     Prorogations, le cas échéant

	


________________________________

______________________________


____________________________


________________________________


________________________________


________________________________

_____________________________





Tableau 2 : Contenu des offres définitives : offres techniques  

	N° du pli 
	Nom du Soumissionnaire 
	
Présence ou absence des éléments exigés dans le Dossier d'Appel d'Offres
[Cocher la case si le document exigé est fourni, et insérer un "o" si le document est absent]


	
	
	[Insérer un élément]
	[Insérer un élément]
	[Insérer un élément]
	[Insérer un élément]
	[Insérer un élément]
	[insérer un élément]

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	







Tableau 3 : Contenu des offres définitives : offres financières

	N° du pli 
	Nom du Soumissionnaire
	Montant de l’offre 
	Autres éléments de l'offre financière 

	
	
	HT
	TTC
	[Insérer]
	[Insérer]
	[Insérer]

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	






EVALUATION DES OFFRES 

Date : __________________________ 

A  [Nom et adresse de l'Autorité contractante]
Référence : [Nom du projet]
Numéro de l'AO : [Référence de l'Appel d'offres]
Commission de sélection du Partenaire privé de : [Insérer le rattachement de ladite Commission]
Sous-commission technique [Insérer le rattachement de la dite Sous-commission]


Tableau n°4 : Conformité des offres définitives : offres techniques

	SOUMISSIONNAIRES 
	OFFRES TECHNIQUES CONFORMES
[Insérer "oui" ou "non", selon que l'offre est conforme ou non]
	MOTIFS DE NON-CONFORMITE

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	








Tableau n° 5 : Evaluation des offres définitives : offres techniques 

	Soumissionnaires
	Critères d'évaluation
	Notes
	Commentaires / observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




Tableau n° 6 : Evaluation des offres définitives : offres financières

	Soumissionnaires
	Critères d'évaluation
	Notes
	Montant de l'offre
	Commentaires / observations

	
	
	
	Montant HT
	Montant TTC
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	







Tableau n°7 : Classement des offres définitives par ordre décroissant 

	Classement 
	Soumissionnaires

	1er 
	

	2ème 
	

	3ème 
	

	4ème 
	

	5ème 
	

	6ème 
	

	7ème 
	



[bookmark: _Toc505701023][bookmark: _Toc118707388][bookmark: _Toc127802704]
ANNEXE B. MODELE D'AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE


AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DU CONTRAT DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE DE « [Compléter] »


Autorité contractante : [Nom de l'Autorité contractante]
Référence : [Nom du Projet] 
Numéro de l'AO : [Référence de l'Appel d'offres]


Dénomination du projet : [Insérer] 

Type de procédure : [Insérer]

Date de lancement de l'avis de pré-qualification : [Insérer] 

Nombre de candidats pré-qualifiés : [Insérer] 

Date de lancement de la phase d'appel d'offres : [Insérer] 

Nombre d'offres reçues : [Insérer] 

Nom et adresse de l'attributaire provisoire : [Insérer] 

Montant de l'offre de l'attributaire provisoire : [Insérer] 
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